
 
Questionnaire 

Projet - Mercredi Récréatif 
A transmettre en mairie avant le 8 juin 2026 

@ : mairie@dommartin-les-toul.com 
 
 

Dans le cadre de l’amélioration des services périscolaires, la commune étudie la 
possibilité de mettre en place, à partir de la rentrée de septembre 2026, un accueil 
“Mercredi récréatif” de 7h30 à 18h00. 

Afin d’évaluer les besoins des familles et d’organiser au mieux ce service, nous vous 
invitons à répondre à ce questionnaire. 

La mise en place de cet accueil sera conditionnée à un minimum de 10 enfants inscrits 
à chaque mercredi. 

Merci de prendre quelques minutes pour y répondre. 

 

1. Besoins de garde le mercredi 

Avez-vous besoin d’un mode de garde le mercredi ? 

☐ Oui, régulièrement  

☐ Oui, occasionnellement  

☐ Non 

2. Intérêt pour le mercredi récréatif 

Seriez-vous intéressé(e) par un accueil “mercredi récréatif” organisé par la commune? 

☐ Oui  

☐ Non  

 

À quelle fréquence votre enfant pourrait-il y participer ? 

☐ Tous les mercredis  

☐ Occasionnellement :  

☐ 1 mercredi / mois       ☐ 2 mercredis / mois   ☐ 3 mercredis / mois 
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TEL : 03.83.43.04.48 -   E-mail : mairie@dommartin-les-toul.com 

3. Organisation 

Horaires préférés : 

☐ Journée compléte  

☐ Demi-journée : 

 ☐ Matin 

 ☐ Après Midi 

 

Régime préféré :  

☐ Demi-Pensionnaire  

☐ Externe 

 

4. Informations générales 

Nom et prénom (facultatif) : ______________________________________________ 

Nombre d’enfants concernés:  

☐ 1  

☐ 2  

☐ 3  

☐ 4 ou + 

Âge(s) des enfants :  

☐ 3-5 ans  

☐ 6-8 ans  

☐ 9-11 ans 

 

5. Remarques et suggestions 

Avez-vous des remarques, attentes ou idées particulières concernant ce projet? 

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________ 


